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ARTICLE 13

I. – Substituer aux alinéas 18 à 22 les quatre alinéas suivants :

« II. – Sont classées dans un bassin urbain à dynamiser les communes membres d’un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre qui satisfait aux trois conditions suivantes :

« 1° Le rapport entre le nombre d’actifs occupés habitant dans l’établissement public de coopération 
intercommunale et le nombre d’emplois dans cet établissement est supérieur ou égal à trois ;

« 2° Le rapport entre les 10 % d’habitants ayant les revenus fiscaux les plus élevés et les 10 % des 
habitants ayant les revenus fiscaux les plus faibles, est supérieur au rapport caractérisant les 30 % 
d’établissements de coopération intercommunale pour lesquels ce rapport est le plus élevé ;

« 3° Il appartient à un ensemble d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre contigus répondant aux critères définis au 1° et 2°, rassemblant une population d’au moins 
100 000 habitants et ayant une superficie d’au moins 1 000 km². »

II. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« VI. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

« VII. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par 
la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. ».
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L’article 13 créé un dispositif de soutien fiscal en vue de redynamiser certains bassins urbains en 
déclin industriel caractérisés par des critères de fort taux de chômage, de faibles revenus et de forte 
densité de population.

Le groupe Nouvelle Gauche soutient l’objectif de l'article mais regrette que les critères retenus pour 
le zonage ont pour conséquence de restreindre son application aux seules communes du bassin 
minier du Nord et du Pas-de-Calais.

C’est pourquoi cet amendement revoit ces critères pour étendre le champ d’application de ce 
dispositif de soutien fiscal, afin d’inclure notamment le bassin ferrifère lorrain.

Les 4 critères de l’article 13 seraient ainsi remplacés par les 3 critères suivants :

1° le rapport entre le nombre d’actifs occupés habitant dans l’établissement public de coopération 
intercommunale et le nombre d’emplois dans cet établissement est supérieur ou égal à trois ;

2° le rapport entre les 10 % d’habitants ayant les revenus fiscaux les plus élevés et les 10 % des 
habitants ayant les revenus fiscaux les plus faibles, est supérieur au rapport caractérisant les 30 % 
d’établissements de coopération intercommunale pour lesquels ce rapport est le plus élevé ;

3° il appartient à un ensemble d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre contigus répondant aux critères définis au 1° et 2°, rassemblant une population d’au moins 
100 000 habitants et ayant une superficie d’au moins 1 000 km².


